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LES MÉTIERS SPÉCIALISÉS 
OFFRENT UN LARGE ÉVENTAIL DE POSSIBILITÉS DE CARRIÈRE PASSIONNANTES.
Réussir une formation d’apprenti qui combine l’apprentissage en classe et en cours d’emploi vous donne accès à des emplois recherchés 
et bien rémunérés. Vous pouvez gagner de l’argent tout en apprenant lorsque vous suivez une formation auprès de votre employeur.

Informez-vous au sujet du prêt canadien aux apprentis et découvrez d’autres mesures de soutien financier, comme les subventions et les crédits 
d’impôt offerts par le gouvernement du Canada pour vous aider à compléter votre formation d’apprenti et obtenir votre certification de compagnon.

PRÊT CANADIEN AUX APPRENTIS
Qu’est-ce qui est offert?
Avec le prêt canadien aux apprentis, vous pouvez recevoir jusqu’à 
4 000 $ par période de formation technique dans un métier désigné 
Sceau rouge. Vous pouvez utiliser l’argent pour : payer vos frais de 
scolarité, vos outils, votre équipement et vos frais de subsistance, 
pour remplacer le salaire auquel vous aurez renoncé, ou afin 
de pourvoir aux besoins de votre famille.

Pour vous aider à compléter votre formation d’apprenti, le prêt 
canadien aux apprentis demeure exempt d’intérêts jusqu’à ce que 
vous terminiez ou quittiez votre programme de formation d’apprenti.

Si vous avez de la difficulté à rembourser votre prêt canadien 
aux apprentis, vous pouvez profiter du Programme d’aide au 
remboursement. Grâce à ce programme, vos paiements mensuels 
pour le remboursement du prêt pourraient être réduits ou même 
annulés, selon votre situation. Par exemple, un emprunteur célibataire 
pourrait ne pas avoir à rembourser son prêt tant qu’il ne gagne pas 
au moins 25 000 $ par année. (Ce seuil augmente en fonction 
de la taille de la famille.)

Qui est admissible?
Les apprentis inscrits à une période de formation technique 
dans des métiers désignés Sceau rouge sont admissibles au prêt 
canadien aux apprentis. Ce prêt n’est pas accordé en fonction de 
votre revenu et n’aura aucune incidence sur votre admissibilité 
aux prestations d’assurance-emploi.

Comment puis-je présenter une demande 
pour le prêt canadien aux apprentis?
Vous pouvez présenter votre demande en ligne ou télécharger 
une demande papier en consultant Canada.ca/apprenti. La demande 
en ligne est un moyen simple et sécurisé d’obtenir votre argent 
plus rapidement. 

Crédits d’impôt – ce que vous pouvez obtenir
• Déduction pour frais d’outillage des gens de métier; 
• Crédit d’impôt pour frais de scolarité au titre 

des examens d’accréditation.

Ces crédits et déductions d’impôt sont offerts par l’entremise 
de l’Agence du revenu du Canada. Il est important de conserver les 
reçus comme preuve de réclamation d’une déduction d’impôt lorsque 
vous remplissez votre déclaration d’impôts sur le revenu. 

PROGRAMME SCEAU ROUGE
Les apprentis doivent être inscrits dans un métier  
désigné Sceau rouge pour être admissibles  
à la plupart des mesures de soutien du  
gouvernement du Canada. Le Sceau rouge  
est la norme d’excellence canadienne pour  
les métiers spécialisés. Visitez sceau-rouge.ca  
pour en apprendre davantage au sujet du programme  
du Sceau rouge.

Comment puis-je obtenir plus 
de renseignements?
Pour de plus amples renseignements sur les diverses mesures 
de soutien visant les apprentis et leurs employeurs, consultez : 

Canada.ca/apprenti
Composez  1 800 O-Canada (622-6232)  

(ATS : 1-800-926-9105)
Visitez un Centre Service Canada

ou deuxième niveau. Pour la Subvention à l’achèvement de la 
formation d’apprenti, vous devez présenter une demande au plus tard 
le 30 juin de l’année qui suit la fin de votre apprentissage et votre 
certification de compagnon dans un métier désigné Sceau rouge. 
Consultez Canada.ca/apprenti dès aujourd’hui pour de plus amples 
renseignements.

Obtenez le soutien de l’assurance-emploi 
pendant la formation technique
Si vous êtes un apprenti admissible, vous pourriez recevoir 
jusqu’à 55 % de votre rémunération hebdomadaire moyenne 
assurable en prestations d’assurance-emploi pendant que 
vous suivez une formation technique à temps plein. 

Le processus de demande est simple. Vous devez seulement 
vous assurer :

• d’obtenir un code de référence à 16 chiffres de la part de 
votre province, de votre territoire ou de votre établissement 
d’enseignement lorsque votre participation à une formation 
d’apprenti à temps plein est approuvée;

• d’obtenir tous les relevés d’emploi imprimés vous ayant été 
remis au cours des dernières 52 semaines. Si votre employeur 
envoie les relevés à Service Canada par voie électronique, 
vous n’êtes pas tenu d’en fournir des doubles à Service Canada.

Vous devez ensuite présenter une demande de prestations 
d’assurance-emploi au maximum sept jours avant votre dernier jour 
de travail au moyen de la demande en ligne d’assurance-emploi. 

Le soutien de l’assurance-emploi durant la formation technique 
est offert aux apprentis de toutes les provinces et de tous les 
territoires. Cependant, au Québec, la formation technique se déroule 
généralement avant la formation en milieu de travail; par conséquent, 
les apprentis du Québec ne reçoivent généralement pas de prestations 
de l’assurance-emploi durant leur formation technique.

Où puis-je présenter une demande 
de prestations d’assurance-emploi?
Pour de plus amples renseignements ou pour demander des 
prestations d’assurance-emploi, consultez Canada.ca/apprenti.
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Vous pouvez présenter une demande de prêt canadien aux apprentis 
au plus tôt trois mois avant le début de votre formation technique 
et au plus tard le dernier jour de votre formation technique.

Le prêt canadien aux apprentis est offert dans toutes les provinces 
et tous les territoires sauf le Québec, où une autre mesure de soutien 
est offerte. Pour obtenir plus de renseignements à ce sujet, consultez 
le www.mesrs.gouv.qc.ca/aide-financiere-aux-etudes.

QUELLES AUTRES MESURES 
DE SOUTIEN SONT OFFERTES?
Subventions aux apprentis
Recevez jusqu’à 4 000 $ de plus par l’intermédiaire de la Subvention 
incitative aux apprentis et de la Subvention à l’achèvement de la 
formation. Les fonds versés dans le cadre d’une subvention n’ont 
pas à être remboursés!

La Subvention incitative aux apprentis est une subvention en espèces 
imposable de 1 000 $ par année ou par niveau, jusqu’à un maximum 
de 2 000 $ par apprenti dans un métier désigné Sceau rouge.

La Subvention à l’achèvement de la formation d’apprenti est une 
subvention en espèces imposable de 2 000 $ versée aux apprentis 
qui terminent leur formation en apprentissage et qui obtiennent leur 
certification de compagnon dans un métier désigné Sceau rouge.

Où puis-je présenter une demande 
pour les subventions aux apprentis?
Pour les deux subventions, vous devez envoyer votre demande 
à Service Canada. Vous pouvez aussi présenter votre demande en 
ligne à Canada.ca/apprenti. Le processus est simple et sécurisé.

Pour être admissible à la Subvention incitative aux apprentis, 
vous devez présenter une demande au plus tard le 30 juin de l’année 
après avoir terminé la première ou la deuxième année/le premier 


